
 
 
 

      

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  

Temps de circonstance pour cette journée 
de commémoration devant le monument 
aux morts. 
Comme chaque année M. Le Maire a convié 
l’ensemble de la population à un moment de 
recueillement et d’hommage suivi du partage 
du verre de l’amitié. 
En ce jour de commémoration, hommage a 
été rendu à tous ces soldats de Métropole, 
d’Outre Mer et de Pays Alliés, qui ont fait 
preuve d’un courage exemplaire méritant 
une indéfectible reconnaissance. 

Sous la direction de Mme MARTIN, les enfants ont entonné la Marseillaise 

 

 
 

      

DE LA NEIGE !!! … et des bonhommes !  
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10 janvier 2017 



 
 

 CEREMONIE DES VŒUX 

6 janvier 2017 

Pour la  première  fois  cette année, la traditionnelle cérémonie des vœux s’est tenue  un  
vendredi soir  dans la nouvelle salle des fêtes.  
Heureuse initiative apparemment puisque les invités ont répondu  présents bien  plus  
nombreux  que  lors des précédentes éditions. 
De goûteuses  galettes à  la  frangipane  et  aux pommes ont  accompagné  le   verre   de  
l’amitié  partagé par une cinquantaine de convives  autour de discussions animées. 
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M. Le Maire a chaleureusement accueilli 
les  nombreux nouveaux  habitants de 
l’année  et  leur   a  présenté  élus  et   
présidents des associations  ainsi que le 
personnel communal. 

Mme LAPP  Marie,  
mise à  l’honneur  après 
3 années au service de 
la commune. 

Les  heureux parents 
avec les bébés 2016 : 
Louise et Ethan 

Nouveaux venus, 
élus  et bénévoles 
tout sourire pour 
une     réception 
réussie. 



 

 
 

      

FETE DE NOEL DE L’ECOLE  

13 décembre 2016, c’est la frénésie à la salle des fêtes depuis le milieu de l’après-midi.  
Ce soir c’est fête, on installe les chaises, les stands pour la vente des décorations de Noël sont 
bien achalandés, les parents ont confectionné une montagne de gourmandises à partager et le père Noël a bien sûr 
été convié. 
Car oui, c’est la fête de Noël  de l’école !  Au programme : présentation  des  chants   sagement   préparés   ces   
dernières semaines avec les institutrices ; sous la houlette de M. ACKERMANN, petite représentation musicale fruit 
de  nombreuses séances d’éveil musical réalisées durant le premier trimestre dans le cadre des activités périéducatives 
et pour conclure sur une note « exotique » : conte indien présenté par  le  groupe  de  l’activité « il était une fois ». 
encadrés par Mme Corine DRAY de l’association des parents d’élèves (APE). 

Les enfants se sont produits comme de vrais petites vedettes sous les applaudissements d’un public conquis. 

Les xylophones toujours 
très appréciés des enfants 

Chacun est reparti avec 
son petit cadeau du père 
Noël, sans  oublier la 
traditionnelle photo ! 
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Superbe travail du groupe encadré par Mme DRAY. Un voyage 
initiatique au pays des indiens qui a ravi les plus petits! 

Bravo aux enseignantes pour leur investissement dans la préparation de cette belle soirée ! 
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Températures fraîches au dehors, mais premiers rayons de soleil qui enveloppent d’une douce clarté l’écrin de la salle 
des fêtes prête pour l’évènement de ce début d’année : le repas des séniors. Après de nombreuses années à remettre 
un colis festif aux plus de 70 ans à l’occasion des fêtes de fin d’année, il a été décidé de proposer un moment convivial 
à nos séniors autour d’un bon repas. Occasion pour échanger, retrouver ou découvrir amis, voisins ou autre habitant 
du village et tout simplement passer un bon moment en agréable compagnie.  
Les tables sont prêtes, les membres du conseil municipal sont au service et le duo KLEITZ de Dossenheim, répète ses 
derniers accords pour l’animation de la journée. Petit diaporama de cette journée qui fût une belle réussite. 

 

LES SENIORS A l ’HONNEUR 
Samedi 28 janvier 2017 

Mot d’accueil de M. le Maire Belle prestation 
de Christiane et 
Willy qui ont 
enchan té  l e   
public avec leurs 
chansonnettes et 
autres « wetz » 
En français et en 
alsacien. 

Le baeckeoffe 

La « pause » des serveurs !!! 
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Je connais des bateaux qui restent dans le port  
De peur que les courants les entraînent trop fort. 
Je connais des bateaux qui rouillent dans le port, 
A ne jamais risquer une voile au-dehors. 
… 
Je connais des bateaux qui s’en vont deux par deux, 
Affronter le gros temps quand l’orage est sur eux. 
Je connais des bateaux qui s’égratignent un peu, 
Sur les routes océanes où les mènent leurs jeux. 
 
Je connais des bateaux qui reviennent au port, 
Labourés de partout mais plus graves et plus forts. 
Je connais des bateaux étrangement pareils, 
Quand ils ont partagé des années de soleil. 
 
Je connais des bateaux qui reviennent d’amour, 
Quand ils ont navigué jusqu’à leur dernier jour, 
Sans jamais replier leurs ailes de géants, 
Parce qu’ils ont le cœur à taille d’océan.                      MANNICK (1944) 

MARIAGE  

LAIGAISSE Anthony et ISHCHUK Anna 
Le  5 janvier 2017 

             

             

 

 La MJC organise  
sa traditionnelle 

 Marche Populaire  
DIMANCHE 26 mars 2017 

 
Départ de 7 h  à 14 h de la salle  des  
fêtes, pour un parcours de 5, 10 ou 20 
km autour du village. 
Ravitaillement  sur  le  parcours    et   
restauration  possible à l’arrivée. 

COURS DE TAILLE  

D’arbres fruitiers 

 

Sympathique« formation » 
dans  les  vergers  de  
Kirrwiller  proposée par 
les arboriculteurs de   
Bouxwiller et environs. 

LE SAMEDI  
18 FEVRIER 2017 

 
Rendez-vous  à 14h00  

devant la mairie 

LES POMPIERS remercient chaleureusement la      

population pour  son   accueil  lors  de  la  distribution des   
calendriers.  
Récapitulatif des interventions en 2016 : 
4 secours à la personne 
1 nids de guêpes/frelons 
1 accident de circulation 

Les pompiers recrutent. Toute  personne  intéressée 

(à partir de 12 ans) peut se renseigner auprès du responsable  
de   section   Krieger   Bernard au 03 88 70 95 17 

Rendez-vous le samedi 6 mai 
2017 pour la traditionnelle  
soirée tartes flambées. 

IMPOTS : 
Le trésorier de Bouxwiller fait savoir qu’à compter 
du 01/01/2017, la  mission  de  la  collecte de  
l’impôt  (revenu, taxe hab. et taxe Fonc.) sera  
transférée au service des impôts des particuliers 
(SIP) de Saverne. A partir  de  cette  date,  les  
questions de calcul et de  paiement  seront donc 
traitées à  Saverne.    Cependant,  les  questions  
relatives au prélèvement des impôts continueront 
d’être traitées au 0.810.012.010. 
Par contre, la trésorerie de Bouxwiller  restera  
chargée  de   la   gestion   des   communes    et   
collectera encore la redevance d’enlèvement des 
ordures   ménagères  et  les   factures   d’eau  à  
Ingwiller ; elle pourra donc toujours  recevoir le 
public les lundi, mardi et jeudi. 
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 Bravo a toutes celles et ceux qui ont  

Dévoilé leurs talents artistiques  

En décorant joliment maisons et jardins  

à l’occasion des fêtes de fin d’année 

ELECTIONS 2017 
Elections Présidentielles : 
1er tour : dimanche 23 avril 2017 
2ème tour : dimanche 7 mai 2017 
 
Elections législatives : 
1er tour : dimanche 11 juin 2017 
2ème tour dimanche 18 juin 2017 
 
Les jeunes ayant atteint l’âge de 18 ans 
avant la veille du 1er tour de scrutin sont 
inscrits d’office sur les listes électorales. 
La prochaine refonte de la liste électorale 
aura lieu fin   février   2017,   juste   avant   
les    élections   présidentielles.  Cette  
refonte aura pour effet   de   renuméroter 
tous les électeurs déjà inscrits qui seront 
donc destinataires début mars, d’une  
nouvelle carte 
d’électeur.  

 

 
AUTORISATIONS  

DE SORTIE DU TERRITOIRE 
À partir du 15 janvier 2017 

 
La Loi du 3 juin 2016 relatifve à  la  lutte  contre  
le  terrorisme et le décret du 02/11/2016 ont   
rétabli,  à   compter   du  15/01/2017,   l’autorisa-
tion   de  sortie  de  territoire pour  les  mineurs. 

 
Cette réforme concerne tout mineur qui voyage à  l’étranger sans 
être  accompagné   de  ses  parents. Il  devra   présenter   les   3    
documents  suivants  pour  pouvoir se rendre à l’étranger : 
 
*Le cerfa 15646*01 signé par l’un  des  parents    titulaires    de    
l’autorité  parentale (disponible  sur  service-public.fr). Il n’y a plus 
besoin du tampon de la mairie ou de la signature du Maire sur 
ce document, comme par le passé. 
 
*Une pièce d’identité du mineur : carte identité ou passeport 
 
* La photocopie du titre d’identité du parent signataire. 
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